
CONSEIL MUNICIPAL 
de RIVES-EN-SEINE 

Art. 48 de la Loi du 5 avril 1884 

Le Conseil Municipal 

se réunira en séance ordinaire 

Salle des mariages - Rives-en-Seine / Caudebec-en-Caux  

Le vendredi 05 juin 2026 à 18 heures 30 

OBJET DE LA REUNION 

Ø Elections sénatoriales – Désignation des délégués du Conseil municipal  
Ø Motion Abattement de la compensation de la réduction de 50% des valeurs locatives 

des locaux industriels 
Ø Création d’un conseil Citoyen participatif et approbation de sa charte de 

fonctionnement 
Ø Convention de dépôt d’animaux en état de divagation 
Ø Convention de partenariat avec l’association de la Louveterie  
Ø Convention tripartite chasse aux trésors 
Ø Désignation des membres de la CLECT 
Ø Désignation des membres SAGE des 6 vallées  
Ø Constitution de la commission de communale des impôts direct (CCID) 
Ø Protocole transactionnel suite incident pare-brise 
Ø Transfert d’une partie de la parcelle 659 AB 370 à Caux Seine Agglo dans le cadre de 

la compétence eaux et assainissement 
Ø Mise en œuvre d’un arrêt de bus route de Rançon - Convention avec la propriétaire  
Ø Convention de travaux sous mandat SMBV Caux Seine, Seuils Bazin et Boieldieu  
Ø Modification règlement d’occupation du domaine public 
Ø Rétrocession d’une concession funéraire - Cimetière de Caudebec-en-Caux  
Ø Modification du tableau des effectifs 
Ø Institution de l’indemnité horaire pour travail de nuit, dimanche et jour férié pour 

les contrats saisonniers  
Ø Création d’un poste en contrat d’apprentissage en communication 
Ø Comité Social Territorial (CST) – Détermination du nombre de représentants 
Ø Référent déontologue 
Ø Participation financière de la commune au transport scolaire 
Ø Modification du règlement intérieur du city stade 
Ø Convention portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

communal “Les Artisans d’Art”  
Ø Subvention exceptionnelle Les Amis du Vieux Caudebec & Musée Biochet-Bréchot 
Ø Subvention exceptionnelle - Association Sportive du Collège Victor Hugo  
Ø Informations et questions diverses 

 
 

                 Fait à Rives-en-Seine, le 29 mai 2026 

	


